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• L’article 22 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement 
industriel ou un renseignement financier, commercial, scientifique ou 
technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un 
avantage appréciable à une autre personne. 
 
Un organisme constitué à des fins industrielles, commerciales ou de 
gestion financière peut aussi refuser de communiquer un tel 
renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de 
nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou 
une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds. 

 

• L’article 23 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer le 
secret industriel d’un tiers ou un renseignement industriel, financier, 
commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle 
fourni par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon 
confidentielle, sans son consentement. 
 

• L’article 24 qui précise qu’un organisme public ne peut communiquer un 
renseignement fourni par un tiers lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion 
d’un contrat, de causer la perte à ce tiers, de procurer un avantage 
appréciable à une autre personne ou de nuire de façon substantielle à 
la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 

• L’article 31 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une opinion juridique portant sur l’application du droit à un 
cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte 
législatif ou réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de 
texte législatif ou réglementaire. 
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• L’article 33 qui précise que ne peuvent être communiqués avant 
l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date : 

 
(…) 
 

5. Les analyses, avis et recommandations préparés au sein du 
ministère du Conseil exécutif ou du secrétariat du Conseil du 
trésor, ou au sein d’un organisme public dans la mesure où ils 
sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant 
sur une recommandation ou une demande faite par un ou 
plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public 
visé à l’article 36; 
 

6. Les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du 
Conseil exécutif ou d’un comité ministériel; 

 
(…) 
 
Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, 
aux mémoires des délibérations du comité exécutif d’un organisme 
municipal, aux recommandations qui lui sont faites par ses membres 
ainsi qu’aux communications entre ses membres. 

 

• L’article 36 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer toute version préliminaire ou tout projet de texte législatif 
ou réglementaire jusqu’à l’expiration de dix ans de sa date. 

 

• L’article 37 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer un avis ou une recommandation, faits depuis moins 
de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un 
membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet 
autre organisme, dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation qui lui ont été faits, à sa demande, depuis moins 
de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 
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• L’article 39 qui précise qu’un organisme public peut refuser de 
communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en 
cours, jusqu’à ce que la recommandation ait fait l’objet d’une décision 
ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans se soit 
écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

 

• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès du 
responsable d’accès de la Société de développement des entreprises 
culturelles aux coordonnées suivantes : 

 
Me Sophie Lizé 

Secrétaire générale et 
directrice des affaires juridiques 

905, avenue De Lorimier, 4e étage 
Montréal (Québec)  H2K 3V9 

Téléphone : 514 841-2298 
acces@sodec.gouv.qc.ca 

 
L’article 9 de la Charte des droits et libertés de la personne (chapitre C-12) 
indique que chacun a droit au respect du secret professionnel.  
 
Il vous est également possible de trouver de l’information supplémentaire 
concernant votre demande aux adresses Internet suivantes : 
 

1. Plan_dev_culturel_numerique_2023_schema.pdf ; 
 

2. Faire rayonner la culture québécoise dans l’environnement numérique 
Plan de développement culturel numérique 2023-2028 ; 
 

3. Mémoire concernant le projet de loi affirmant la souveraineté culturelle 
du Québec et édictant la Loi sur la découvrabilité des contenus 
culturels francophones dans l'environnement numérique ; 
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Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




